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Younous Omarjee
Président
Commission du développement régional
BRUXELLES

IPOL-COM-AGRI D(2023) 37780

Objet: Avis sur «La politique de cohésion 2014-2020 – mise en œuvre et résultats dans les 
États membres» – 2023/2121 (INI)

Monsieur le Président,

Dans le cadre de la procédure en objet, la commission de l’agriculture et du développement 
rural (AGRI) a décidé de présenter un avis à la commission sur le développement régional 
(REGI). Lors de sa réunion du 28 juin 2023, les coordinateurs de la commission AGRI ont 
décidé de transmettre cet avis sous forme de lettre.

La commission AGRI a décidé, après le vote du 7 décembre 2023 sur l’avis d’inviter la 
commission REGI, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle 
adoptera les suggestions suivantes.

(formule de politesse)

Norbert Lins
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SUGGESTIONS

1. souligne qu’il importe de soutenir les zones rurales en valorisant leur diversité et leur 
potentiel, en améliorant la connectivité des transports, le haut débit, la fourniture de 
services, la diversification économique et la création d’emplois, et en les aidant à relever 
les défis que représentent la désertification rurale, le vieillissement de la population, le 
dépeuplement et l’exode rural, le déclin des communautés de manière générale et 
l’insuffisance des soins de santé et des perspectives d’éducation; 

2. demande le rétablissement, dans le cadre des règlements portant dispositions 
communes, du Fonds pour le développement rural (actuellement le Feader); 
recommande que ce fonds soit géré au niveau régional ou avec une participation 
régionale décisive, en mettant davantage l’accent sur les mesures de politique 
structurelle dans les zones à faible densité de population;

3. souligne la précieuse contribution au développement rural apportée par le programme 
LEADER, qui vise à associer les acteurs locaux à la conception et à la mise en œuvre 
des stratégies de leurs zones rurales;

4. réaffirme l’importance des liens entre les zones urbaines et rurales et de l’élaboration 
de stratégies fondées sur des zones fonctionnelles dans le but d’empêcher le déclin des 
zones rurales; 

5. constate que la politique de cohésion et les stratégies environnementales régionales 
offrent des possibilités de soutien aux investissements durables des agriculteurs et des 
gestionnaires de forêts dans l’adaptation au changement climatique, en particulier pour 
la prévention des inondations, des sécheresses et des incendies; 

6. souligne la nécessité de définir des objectifs adaptés et comparables entre la politique 
de cohésion et la PAC; souligne que ces processus devraient tenir compte de la 
perspective de genre;

7. invite la Commission à fixer et à mettre en œuvre les mesures de flexibilité nécessaires 
pour garantir le transfert des fonds de l’Union non dépensés vers différents secteurs 
agricoles;
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ANNEXE: LISTE DES ENTITÉS OU PERSONNES
AYANT APPORTÉ LEUR CONTRIBUTION AU RAPPORTEUR POUR AVIS

La liste qui suit est établie sous la responsabilité exclusive du rapporteur pour avis. Le rapporteur pour 

avis a reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour l’élaboration, sous forme de lettre, 

jusqu’à son adoption en commission:

Entité et/ou 
personne

Cet avis a été élaboré dans le respect de la procédure de confidentialité. Dans ce contexte, le 
rapporteur pour avis, ne reçoit aucune contribution d’entités ou de personnes au sens de la 
présente annexe.


